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LE DEPART Modification du paragraphe 12.1  
 

12.1 Temps limite de départ : la ligne de départ sera fermée 30 minutes après le top de 
départ. Passé ce délai de 30 minutes, un bateau pourra partir directement du port au 
plus tôt 1 heure après le top départ et avec l’accord écrit du comité de course. Un 
manquement à cette obligation pourra être penalisé par le jury après instruction. 

 

ESCALAGDE 2026 
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Le Cap D’Agde / L’Escala (Espagne) 
SORAC / C.N. L’ESCALA 

Grade : 4  


